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Mot du maire 
 

Chères citoyennes, 
Chers citoyens, 
 
Alors que nous entrons officiellement dans la période des Fêtes et que le mois de 
décembre est bien amorcé, je tiens à vous rappeler une nouveauté importante pour 
notre municipalité : la collecte de compost se poursuivra cet hiver, et ce, 
à quatre reprises. Les dates à retenir sont : 
• 19 décembre 
• 19 janvier 
• 16 février 
• 13 mars 
 
Nous sommes très heureux de pouvoir maintenir ce service durant la saison froide, 
et nous vous remercions de continuer à participer activement à la démarche de 
réduction des déchets. 
 
En cette période festive, je souhaite également adresser mes vœux les plus 
chaleureux à l’ensemble de la population. Que ces Fêtes soient remplies de 
douceur, de partage et de beaux moments en famille ou entre amis. 
 
J’aimerais aussi remercier sincèrement notre équipe d’administration 
municipale ainsi que tous les membres du conseil pour leur travail, leur engagement 
et leur collaboration tout au long de l’année. Leur 
dévouement contribue directement à la qualité de 
vie que nous partageons dans notre communauté. 
 
À toutes et à tous, je vous souhaite de joyeuses 
Fêtes et une nouvelle année remplie de santé, de 
bonheur et de projets stimulants. 

 
 
Au plaisir de vous croiser bientôt, 
 
 
 
Stephane Dionne 
Maire de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, Paroisse 
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Notre-Dame-du-Bon-Conseil, lundi 10 novembre 2025, 
 
Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité Paroisse de Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
tenue à salle du conseil au 1428, route 122 
 
Formant le quorum sous la présidence du maire Stéphane Dionne.  Sont présents les conseillers suivants :François 
Lupien, conseiller poste #1, Pierre Côté, conseiller poste #2, Marie-Lyne Landry, conseillère #3,  Éric Allard, conseiller 
poste #4, Josiane Leblanc-Danis, conseillère poste #5, Karina Poudrier, conseillère poste #6.  Valérie Aubin, directrice 
générale / greffière-trésorière, ainsi que Gaby Tessier, inspecteur sont également présents. 

 
Mention est faite par monsieur le maire pour souhaiter la bienvenue à la nouvelle conseillère Josiane Leblanc-Danis qui 
a été élue par acclamation suite aux mises en candidature du 3 octobre dernier. 

 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 1er OCTOBRE 2025 ; 
Il est proposé par Éric Allard, appuyé par Marie-Lyne Landry et résolu d’adopter le procès-verbal du 1er octobre 2025 tel 
que rédigé.  
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET TRANSFERTS ; 
Considérant les comptes à payer en date du 10 novembre 2025, et effectués durant le mois :  
En conséquence, il est proposé par Éric Allard, appuyé par Pierre Côté et résolu d’accepter les déboursés pour un total 
de 65 351.41$ 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
DEMANDE DES CITOYENS ET AUTRES  
QUILLOTHON DES CHEVALIERS DE COLOMB 2025 ; 
Considérant la tenue du quillothon des chevaliers de Colomb 2025 le 15 novembre prochain à St-Nicéphore ; 
En conséquence, il est proposé par Karina Poudrier, appuyé par Pierre Côté et résolu de commanditer une équipe de 4 
joueurs au coût de 20$ par joueur. Pierre Côté ira nous représenter. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
DEMANDE TRIO ÉTUDIANT – 2026 ; 
Il est proposé par Marie-Lyne, appuyé par Éric Allard et résolu d’autoriser 2 stagiaires de notre municipalité pour 
l’édition 2026 au coût de 1000$ pour les 2. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
ARDAD ; 
Considérant la demande de l’ARDAD de traverser les rangs suivants ;  
- 9e rang Wendover (sous la ligne électrique) - traverse 
- 10e rang Wendover (sous la ligne électrique) - traverse 
- 10e rang Simpson (près du 2129) - traverse 
- rue St-Lambert sur l’accotement 50 mètre 

En conséquence, il est proposé par Marie-Lyne Landry, appuyé par Josiane Leblanc-Danis et résolu d’autoriser 
l’ARDAD à traverser aux endroits demandés. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
ADMINISTRATION; 
COMITÉ 2026-2030; 
Il est proposé par Josiane Leblanc-Danis, appuyé par Karina Poudrier et résolu d’autoriser la formation des comités 
suivant en date d’aujourd’hui jusqu’en 2030.  :  
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 
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Maire ou Mairesse suppléant (e) 
Novembre – Décembre – Karina Poudrier 
Janvier – Février - François Lupien 
Mars-Avril – Pierre Côté 
Mai – Juin - Marie-Lyne Landry 
Juillet-Août - Éric Allard 
Septembre-Octobre – Josiane Leblanc-Danis 
Comité du personnel 

• Stéphane Dionne 
• Éric Allard 
• Marie-Lyne Landry 

MADA 
• Pierre Côté 
• Claire Martin, AFEAS 
• Marielle Traversy, Fabrique 
• Danielle Belisle, FADOQ 

Comité de l’Emploi et de développement Bon-Conseil 
• Stéphane Dionne 
• Marie-Lyne Landry 
• Josiane Leblanc-Danis 

Carrefour jeunesse emploi 

• Karina Poudrier 
Loisirs 

• Josiane Leblanc-Danis 
• Marie-Lyne Landry 
• Éric Allard, substitut 

Comité civil des mesures d’urgence 
• Valérie Aubin, coordonnatrice 
• Stéphane Dionne 

Régie inter municipale de gestion des matières résiduelle du Bas St-François 
• Karina Poudrier 
• Pierre Côté, substitut 

Comité incendie 
• Éric Allard 
• François Lupien 
• Stéphane Dionne, substitut 

 
Responsable du réseau routier; 

• Stéphane Dionne 
Bibliothèque Village  et entente Ville de Drummondville 

• Pierre Côté 
• Eric Allard 

Piste cyclable 
• Marie-Lyne Landry 
• Pierre Côté 

Comité d’activités sociales et d’accueil 
• Marie-Lyne Landry 
• Josiane Leblanc-Danis 

Comité journal, page facebook et site internet 
• Marie-Lyne Landry 
• Josiane Leblanc-Danis 

Parc école 
• François Lupien 
• Pierre Côté, susbstitut 
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CCU 

• Éric Allard, président 
• Stéphane Dionne 
• François Lupien 
• Gaby Tessier, secrétaire 

COPERNIC 
• Pierre Côté 
• Stéphane Dionne, substitut 

Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 
 

PHOTOGRAPHE MOSAÏQUE; 
Il est proposé par Marie-Lyne Landry, appuyé par Pierre Côté et résolu d’autoriser Josiane Leblanc-Danis à faire 
réaliser sa photographie officielle par Elodie Kergal, photographe ayant réalisé les autres portraits de l’équipe.  Il est 
également résolu d’autoriser un montant de 199$ pour la prise de cette photo. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
FORMATION ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE AINSI QUE LA FORMATION SUR LE RÔLE ET RESPONSABILITÉS 
DES ÉLUS ; 
Considérant les 2 formations obligatoires pour les élus après l’élection;  
* Éthique et déontologie en matière municipale  
* Comprendre le fonctionnement municipal et rôle d’élu 
Considérant que le prix pour une formation de groupe en présentiel par la FQM au coût de 198.01$ / personne pour 
Éthique et déontologie et 216.95$ / personne pour comprendre le fonctionnement municipal et le rôle d’élu; 
Considérant que le prix pour une formation en virtuelle par la FQM au coût de 124$ / personne pour Éthique et 
déontologie et 199$ / personne pour comprendre le fonctionnement municipal et le rôle d’élu; 
En conséquence, il est proposé par Marie-Lyne Landy, appuyé par Éric Allard et résolu d’organiser 2 journées de 
formations virtuelles. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 
 

 
DÉPÔT DES DÉCLARATIONS D’INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 2025; 
Dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires 2025.

 
ADOPTION DU 2E PROJET DU RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 163, POUR PROHIBER 
LA CULTURE DE CANNABIS À DES FINS THÉRAPEUTIQUES ET RÉCRÉATIVES DANS TOUTES LES ZONES 
PERMETTANT LA CULTURE DU SOL SAUF DANS LES ZONES AV1 ET AV2; 
Suite à l’assemblée publique du 10 novembre 19h00 et commentaires de la MRC suite au projet de règlement.  
Il est proposé par Karina Poudrier, appuyé par Pierre Côté  et résolu de demander à notre urbanisme d’écrire un 
deuxième projet de règlement modifié en y allant plus restrictif pour la culture de cannabis.. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
ADOPTION DU RÈGLEMENT 491-2025, MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 163 AFIN DE PERMETTRE 
LES CONTENEURS ET DÉTERMINER LES RÈGLES; 
ATTENDU QUE la municipalité a le pouvoir de modifier le règlement de zonage comme le prévoit la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme ; 
ATTENDU QUE la municipalité souhaite autoriser les conteneurs comme structure d’un bâtiment principal ou d’un 
bâtiment accessoire ; 
ATTENDU QUE la municipalité souhaite permettre les conteneurs directement comme structure dans une cour à des 
fins de remisage ou d’entreposage, sous réserve de normes d’implantation et restrictions selon l’usage principal ; 
ATTENDU QUE la procédure d’adoption applicable a été régulièrement suivie ; 
ATTENDU QU’un avis de motion a dûment été donné lors d’une séance ordinaire de ce Conseil tenue le 12 juin 2025; 
ATTENDU QU’ une consultation publique a été tenue le 27 août 2025 sur le projet de règlement; 
En conséquence, il est proposé par le Eric Allard, appuyé par François Lupien Et résolu: qu'un règlement de ce 
conseil portant le numéro 491-2025 soit et est adopté et qu'il soit statué et décrété ce qui suit à savoir: 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

RÈGLEMENT #491-2025 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE No 163 



 

        66  --  

AFIN DE PERMETTRE LES CONTENEURS ET DÉTERMINER LES RÈGLES 
Le règlement est disponible pour consultation au bureau municipal 

 
ADOPTION RÈGLEMENT 492-2025 – MODIFIANT LE RÈGLEMENT ADMINISTRATIF 166 AFIN D’Y INCLURE LES 
MODALITÉS CONCERNANT LES CONTENEURS ; 
ATTENDU QUE la municipalité a le pouvoir de modifier le règlement administratif, comme le prévoit la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
ATTENDU QUE la municipalité souhaite exiger un certificat d’autorisation avant d’autoriser l’implantation d’un 
conteneur sur un terrain; 
ATTENDU QUE la procédure d’adoption applicable a été régulièrement suivie; 
ATTENDU QU’un avis de motion a dûment été donné lors d’une séance ordinaire de ce Conseil tenue le 12 juin  2025 
et qu’un projet a été déposé; 
En conséquence, il est proposé par le Marie-Lyne Landry, appuyé par Pierre Côté et résolu qu'un règlement de ce 
conseil portant le numéro 492-2025 soit et est adopté et qu'il soit statué et décrété ce qui suit à savoir: 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT ADMINISTRATIF No 166 
RÈGLEMENT # 492-2025 
Le règlement est disponible pour consultation au bureau municipal 

 
SOUPER DES FÊTES; 
Il est proposé par Josiane Leblanc-Danis, appuyé par Éric Allard et résolu d’autoriser un montant de 1500$ pour 
organiser un souper des fêtes pour le conseil municipal, les employés et le comité d’emploi et de développement Bon-
Conseil. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
PHOTOCOPIEUR ; 
Considérant que la location du photocopieur Xerox se termine le 4 février 2026 ; 
Considérant l’offre de Buropro citation pour un photocopieur équivalent ; 
Considérant la comparaison des coûts :  
      Xerox   Buropro 
Location mensuelle   208$   190$ 
Photocopie couleurs  0.0609$  0.057$ 
Photocopies noir-blanc  0.0083$  0.0072$ 
Il est proposé par Karina Poudrier, appuyé par Marie-Lyne Landry et résolu de signer une entente avec Buropro Citation 
pour 66 mois au coût de 190$ par mois à compter de fin janvier 2026.  Que la directrice générale est autorisée à signer 
au nom de la municipalité le contrat d’entretien et location. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
PRACIM ; 
Considérant le programme d’amélioration et de construction d’infrastructures municipal (PRACIM), volet 1 projet de 
bâtiments de base à vocation municipale ou communautaire ; 
Il est proposé par Éric Allard, appuyé par Marie-Lyne Landry et résolu de déposer une demande de subvention pour le 
programme PRACIM, incluant la réfection de la descente d’escalier pour le sous-sol, la descente de fauteuil roulant, le 
changement des fenêtres, le système de chauffage et climatisation de l’hôtel de ville. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
INCENDIE ET SÉCURITÉ PUBLIQUE 
FACTURES INCENDIE AU 30 SEPTEMBRE 2025 ;  
Considérant la facture incendie au 30 septembre 2025 au montant de 22 630.67$; 
-  Dépense de la Paroisse à 100% (salaires pompiers, visite de prévention, entraide St-Cyrille industrie 9 643.12$)
 20 971.01$ 
- Dépense de la Paroisse selon l’entente incendie au % du RFU 35.41%  

(Salaires pompiers, essence, internet, bottes) .................................................... 1 659.66$ 
Total facture :  ....................................................................................................22 630.67$ 

En conséquence, il est proposé par Eric Allard, appuyé par Pierre Côté et résolu d’autoriser le paiement au montant de 
22 630.67$ pour la facture au 30 septembre 2025. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
ENGAGEMENT NOUVEAU POMPIER 
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Il est proposé par Éric Allard, appuyé par François Lupien et résolu d’autoriser l’embauche Philippe Nadeau à titre de 
pompier. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 
 
 

 
 
SOIRÉE GARDIEN DU TERROIR – UPA 
Considérant la tenue de la fête champêtre du 4 octobre dernier sous le thème gardien du terroir ; 
Considérant que cet évènement fut un évènement inspirant et ayant des retombées positives sur le milieu ; 
En conséquence, il est proposé par Éric Allard, appuyé par Josiane Leblanc-Danis et résolu de déposer une mise en 
candidature pour le prix municipal à la soirée du gardien du terroir pour souligner les retombées et le projet inspirant de 
la fête champêtre sous le thème du panier du terroir. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
BAC BLEU SUPPLÉMENTAIRE – DEMANDE À ÉCO ENTREPRISE QUÉBEC ASSOUPLIR LEURS RÈGLES ; 
Considérant que la Régie de gestion des matières résiduelles du Bas-Saint-François (RGMR) assure la collecte et la 
gestion des matières recyclables sur le territoire ; 

Considérant qu’Éco Entreprises Québec a récemment émis une directive établissant qu’un seul bac de récupération de 
360 litres est jugé suffisant pour une résidence familiale lorsque la collecte est effectuée aux deux semaines ; 

Considérant que cette directive limite l’accès des citoyens à des bacs supplémentaires, même lorsque le volume de 
matières recyclables excède la capacité d’un seul bac ; 

Considérant que cette restriction risque d’inciter certains citoyens à déposer leurs matières recyclables avec les ordures 
ménagères, ce qui contrevient aux objectifs de réduction des déchets et de protection de l’environnement ; 

Considérant que la Municipalité reconnaît que la collecte d’un second bac de récupération pourrait entraîner des frais 
additionnels pour les citoyens qui en font la demande et que, bien que cette situation ne soit pas idéale, elle demeure 
nécessaire pour répondre adéquatement aux besoins exprimés ; 

Il est proposé par Karina Poudrier, appuyé par Pierre Côté, de solliciter l’appui de nos députés afin qu’ils interviennent 
pour un réexamen de la règle limitant un seul bac par résidence ; 

Que le conseil municipal adresse officiellement à Éco Entreprises Québec une demande visant à revoir cette directive 
et à permettre, lorsque requis, l’ajout de bacs de récupération supplémentaires pour les résidences qui en formulent la 
demande ;   

Adoptée à l’unanimité des conseillères et conseillers présents. 

 
VARIA ; 
CALENDRIER COLLECTES 2026; 

0 Il est proposé par Marie-Lyne Landry, appuyé par Pierre Côté et résolu de faire refaire les calendriers 2026 aimantés. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
GUIGNOLÉE – COROPLAST ; 
Considérant la tenue de la guignolé le 30 novembre prochaine ; 
Considérant que poste canada n’offre pas le publipostage comme moyen de pression et que le conseil aimerait informer 
ses citoyens de la tenue de la guignolée 2025 ; 
En conséquence, il est proposé par Karina Poudrier, appuyé par Marie-Lyne Landry et résolu d’autoriser un montant de 
1000$ pour faire faire 30 X 30 pour imprimer des coroplastes afin d’informer les gens de la tenue de la guignolée le 30 
novembre 2025. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE ; 
Il est proposé par Josiane Leblanc-Danis de lever l’assemblée à 22h05. 
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AVIS À LA POPULATION LOCALE 

CUEILLETTE DE PNEUS 
 Du 28 au 30 novembre 2025 

 
 

Il sera possible de déposer les pneus usagés au garage municipal situé au 1278, route 122,  
du 28 au 30 novembre 2025 de 8h00 à 16h00.   Tous les pneus déjantés d’automobiles, 
camionnettes, camions et autobus de 48 pouces et moins sont acceptés.  Les pneus pour les 
équipements de ferme, de véhicules lourds et les pneus hors route sont refusés.  De plus, les 
pneus coupés, sans semelles ou avec jante métallique sont aussi refusés. 
 
La collecte de pneus s’adresse aux particuliers.  Les entreprises doivent communiquer 
directement avec Recyc-Québec au 1 888-857-PNEU (7638). 
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Afeas locale Notre-Dame-Du-Bon-Conseil 
                         Association féministe d’éducation et d’action sociale 

 
 

Bonjour à vous toutes, 
 

Nous faisons relâche durant la période des Fêtes et nous vous reviendrons 
le lundi 09 février 2026 à 8h30 au Restaurant Le Canadien. 

 
À noter qu’en 2026, l’Afeas soulignera ses 60 années de fondation et 

  
notre Afeas locale est très fière d’avoir une membre  

 
en madame Ghislaine Lemaire qui fera partie des jubilaires. 

 
En attendant, nous tenons à vous offrir les Souhaits de la Saison 

 
De  très Joyeuses Fêtes avec vos familles et 

une Année 2026 remplie de SANTÉ et de RÉUSSITES 
 

Le Conseil d’administration AFEAS 2025-2026 
 

Claire Martin            Marielle Désilets            Lucie Laplante 
Cécile Ménard             Pierrette Richard                  Nicole St-Sauveur 

 
Jacqueline Demers   819 336-3478  

Décembre 2025 
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HORAIRE BIBLIOTHÈQUE 
Lundi 15h à 18h00 
Mercredi : 9h00 à 11h00 et 18h30 à 20h00 
Jeudi : 9h00 à 11h00 et 18h30 à 20h00 
Samedi : 9h00 à 11h30  
Note : fermée les jours de congés feriés 

 
 

 
 

 
 

 
  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
URGENCE ET SÉCURITÉ 

Urgence 9-1-1 
Hôpital Ste-Croix (Drummondville) 819-478-6464 

Hôpital Hôtel-Dieu (Athabaska) 819-357-2030 
SERVICES LOCAUX 

Municipalité Paroisse Bon-Conseil 819-336-5374 
Bureau de poste 819-336-2611 
Caisse populaire 819-336-2600 

Centre communautaire 819-336-2744 # 5 
CPE Papillon enchanté  819-336-5452 

C.L.S.C 819-474-2572 
Commission scolaire des Chênes 819-478-6700 

Comité de l’Emploi et Développement Bon-Conseil 819-336-3966 

École Notre-Dame-du-Bon-Conseil 819-850-1622 
Presbytère 819-336-2163 

SPAD (société protectrice des animaux de Drummond) 819-472-5700 

Vestiaire  819-336-2113 

HÔTEL DE VILLE 
Municipalité Paroisse Notre-Dame-du-Bon-Conseil 

1428, route 122    
Téléphone : 819.336.5374 

Valérie Aubin, dma - directrice générale / greffière-trésorière 
direction@paroissendbc.ca 

Gaby Tessier, inspecteur 
inspection@paroissendbc.ca 

  HEURES D’OUVERTURE 
Lundi au jeudi : 8 h 30 à 12 h 00/ 13 h 00 à 16 h 00 

SÉANCE CONSEIL 2026 
12 janvier (2e lundi) 
9 février (2e lundi) 
9 mars (2e lundi) 
13 avril (2e lundi) 

11 mai (2e lundi) 
8 juin (2e lundi) 
13 juillet (2e lundi) 
17 août (3e lundi) 

14 septembre (2e lundi) 
5 octobre (1erlundi) 
9 novembre (2e lundi) 
14 décembre (2e mardi) 

819-336-2744, poste 205 
Site : https://notre-damedubonconseil.espacebiblio.ca/ 
www.facebook.com/bibliothèquebonconseil 
Responsable : Judith Hébert 
Assistante : Line Martel 


